MONITORING DE L’IMPLEMENTATION DES POLITIQUES ANTI-CORRUPTION DANS LA REPUBLIQUE DE MOLDOVA 
LE ROLE DES ORGANISATIONS REGIONALES
Mesdames et messieurs, 

Chers collègues, 

Honorable assistance,

On parle beaucoup de la corruption à différents niveaux, mais je considère que ce problème n’est pas traité suffisamment. 
Cette affirmation est confirmée par notre présence ici, à ce forum international, fait pour lequel la délégation de la République de Moldova remercie beaucoup les organisateurs. Lorsqu’on parle de la corruption, nous abordons différents aspects concernant la définition, les causes et l’impact de ce phénomène, nous analysons les conséquences, les modalités d’étude et de pronostique, prévention et combat. Maintenant, je crois qu’il n’est pas nécessaire de dévoiler le contenu de ces catégories de corruption, parce qu’elles sont déjà connues et étudiées au niveau international. Evidemment, aucun pays ne peut déclarer qu’il n’a pas été touché  par le fléau de la corruption qui, ayant un caractère transnational, a aussi des éléments spécifiques pour chaque pays.
(SLAID N2)

On sait que pour assurer la qualité d’un processus anti-corruption efficace et d’un gouvernement qualitatif, l’état a besoin d’un complexe d’attributs relevants, y inclus:
· Un cadre législatif performant ajusté aux standards internationaux;

· Un cadre institutionnel efficient et combattant;

· Une société civile proactive et coopérante;

· Une coopération nationale et internationale. 
Au présent, la République de Moldova a tous ces attributs ayant aussi des politiques nationales anti-corruption. Mais, je crois, que ceci n’est pas suffisant. Pour une implémentation efficace des programmes anti-corruption il est nécessaire d’élaborer des mécanismes avancés de monitoring. En concordance avec l’expérience que nous avons, on a établi déjà que la corruption ayant un caractère multidimensionnel et multi structurel doit être réprimée par des activités complexes, multidimensionnelles et multi structurelles, non seulement par des actions isolées de certaines institutions séparées. Ces activités doivent être structurées dans des Plans concrets d’actions, ayant aussi des leviers efficaces de contrôle sur leur réalisation. 
Analysant chacun des aspects qui forment le processus anti-corruption, je dois vous communiquer que le cadre législatif national anticorruption est composé d’un complexe de lois et programmes nationaux stratégiques, desquels les plus relevants sont la Loi sur le combat de la corruption et du protectionnisme et la Stratégie nationale de prévention et combat de la corruption, approuvée par la Décision du Parlement de la République de Moldova nr.421-XV du 16.12.2004. En outre, en processus d’adoption sont les projets de lois élaborées déjà concernant le financement des parties politiques et le conflit d’intérêts et d’autres. 
(SLAID N3)

Concernant le cadre institutionnel je peux vous informer que jusqu’en 2002 en Moldova il n’y avait aucun organe spécialisé dans le combat de la corruption. Un des premiers pas dans cette direction a été la création par la Décision du Gouvernement nr.158 du 11.02.2002 du Centre pour le Combat des Crimes Economiques et de la Corruption. Le Centre a été formé par la fusion de la Direction de la Police économique financière et de la Direction Anti-corruption du Ministère de l’Intérieur, de la Garde Financière et du Département Contrôle Financier et Révision auprès le Ministère des Finances. La création de cet organe a été dictée par la volonté politique et par l’impératif de la réalité objective sur le niveau de corruption dans le pays et par le recommandations du Conseil de l’Europe de créer une institution de coordination dans la lutte contre la corruption, spécialisée dans la prévention, éducation et combat de la corruption. 
(SLAID N4)

Les attributions principales du Centre sont: 

· Prévention, détection, enquête et élimination des contreventions et infractions économiques financières et fiscales; 
· Lutte contre la corruption et le protectionnisme; 
· Lutte contre la légalisation des biens et contre le blanchissement d’argent obtenus illégalement des infractions économiques financières et fiscales, y inclus la corruption et le protectionnisme,
· Réalisation de l’expertise anti-corruption des projets d’actes législatifs et des projets d’actes normatifs. 
(SLAID N5)

Pendant son activité, la structure du Centre a été modifiée. A présent, le Centre est en processus de réorganisation, qui va contribuer à la réalisation plus efficace des tâches susmentionnées, en consolidant l’aspect de prévention de la corruption.  
Il est indiscutable pour tous qu’on ne peut pas obtenir de progrès dans ce domaine sans établir un partenariat constructif entre les autorités publiques centrales et locales, la société civile et le secteur privé. 

Un rôle important dans ce sens a l’Alliance Anti-corruption, créée à l’initiative du Centre le 10 janvier 2006. L’Alliance Anti-corruption représente une association bénévole d’organisations non gouvernementales dont le but est de contribuer à la réduction de la corruption, en impliquant directement dans l’activité de prévention de ce fléau, la société civile, en organisant des campagnes de sensibilisation, information et de monitoring de l’implémentation des politiques d’état dans le domaine. A présent, l’Alliance Anti-corruption consiste de 26 organisations non gouvernementales.

En janvier 2006, sous le patronat du Gouvernement, on a signé l’Accord de collaboration entre le Centre pour le Combat des Crimes Economiques et de la Corruption et l’Alliance Anti-corruption pour promouvoir et réaliser ensemble des activités anti-corruption. Dans les derniers 2 ans, le Centre a signé des accords de collaboration avec d’autres représentants de la société civile (le Centre d’Analyse et de Prévention de la Corruption, IDIS „Viitorul”, etc.).
(SLAID N6)

La coopération et l’implémentation des practices avancées anti-corruption d’autres états est divisée en deux parties: collaboration au niveau national et au niveau international, vous pouvez voir le schéma sur l’écran. Ainsi, la coopération internationale, l’utilisation des instruments internationaux de surveillance du processus anti-corruption a un rôle extrêmement important dans les activités de monitoring. 
Dans ce sens, un rôle important dans le monitoring de l’application des instruments juridiques internationaux, surtout, des Conventions civiles et pénales contre la corruption, ratifiées par la République de Moldova, revient au Groupe d’états contre la corruption (GRECO). La République de Moldova a adhéré à GRECO le 22 juin 2001. L’an dernier, on a eu le second cycle d’évaluation de la République de Moldova concernant le processus anti-corruption, ensuite à la 30-ieme Réunion Plénière de GRECO du 13 octobre 2006 on a approuvé le Rapport d’évaluation. Pour le Rapport pour la République de Moldova on a élaboré et présenté 15 recommandations, qui doivent être implémentées et rapportées jusqu’au 31 mai 2008. 

A ce chapitre on doit mentionner la participation de la République de Moldova et l’Initiative Anti-corruption du Pacte de Stabilité pour l’Europe de Sud-est (SPAI) auquel notre pays a adhéré en juin 2001. Prenant en considération les objectifs et les recommandations de SPAI, les activités d’élimination de la corruption au niveau régional font part du processus de l’intégration européenne. Ainsi, la signature le 12 mai 2005, au Bruxelles de la Déclaration Ministérielle qui prévoit un calendaire stricte d’implémentation de 10 mesures de lutte contre la corruption dans le Sud-est de l’Europe est un pas important dans l’implémentation des mesures planifiées au niveau régional.
Un milieu favorable pour l’amélioration du cadre législatif national et l’ajustement de ceci aux standards législatifs internationaux sera pour notre pays la ratification de la Convention ONU contre la corruption, signée par la République de Moldova le 28.09.2004. Maintenant, le projet de Loi pour la ratification de la Convention ONU contre la corruption est en processus d’examen et d’approbation. 

La promotion de l’implémentation efficiente de la Convention ONU contre la corruption est, en grande mesure, la tâche de l’Association Internationale des Organes Anti-corruption, créée en octobre 2006. La délégation de la République de Moldova a aussi participé à cette conférence de création, après laquelle le pays est devenu membre à droits complets de cette association. 
(SLAID N 7)

Au niveau national, le contrôle, la prévention et la lutte contre la corruption sont distinguées comme priorités dans différents programmes nationaux basés sur certains arrangements vis-à-vis la communauté internationale. L’engagement politique non conditionné concernant la lutte contre la corruption est reflété dans l’implémentation dans la République de Moldova de la Stratégie nationale de prévention et lutte contre la corruption, approuvée par la Décision du Parlement du 16 décembre 2004, nr. 421-XV, qui contient trois éléments principaux du processus anti-corruption: prévention, éducation et combat. 
Un élément extrêmement important du mécanisme d’implémentation de la Stratégie nationale anti-corruption est le monitoring efficace de la réalisation des mesures, prévues dans le Plan d’actions et exécutées par les institutions visées. Selon la Stratégie, cette fonction est déléguée et réalisée par le Groupe de monitoring de l’implémentation de la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la corruption et le Plan d’actions pour son réalisation, créé par le Décret du Président de la République de Moldova du 17.02.2005, nr. 2231-III

(SLAID N 8)

Le processus de monitoring est présenté dans le schéma que vous voyez maintenant sur l’écran. 
(SLAID N 9)

A présent, le Group inclue 24 membres, représentants de l’Association des Présidents et des Conseillers de Raions et de l’Association des Maires et des Collectivités Locales de RM, des Associations des hommes d’affaires, Transparency International – Moldova, de l’Association des Criminologues de RM et de l’Institut de Politiques Publiques. Le groupe est conduit par un président et deux vice-présidents, un desquels représente une organisation non gouvernementale. 

(SLAID N 10)

Le Groupe de monitoring a les fonctions principales suivantes: 
· Monitoring de l’exécution du Plan d’actions pour la réalisation de la Stratégie nationale de prévention et lutte contre la corruption;

· Examen des problèmes et généralisation des propositions présentées par les institutions responsables de la réalisation du Plan d’actions;

· Participation dans l’élaboration des mesures concernant l’implication de la société civile dans les actions de prévention et lutte contre la corruption, propagation de l’expérience avancée dans le domaine, etc. 

En vertu du Règlement du Groupe de monitoring, les membres ont le droit de vérifier l’information présentée par les institutions impliquées dans le processus d’implémentation de la Stratégie, dans le but d’établir les causes qui ont déterminé la non-exécution qualitative des mesures spécifiées dans le Plan, d’émettre des propositions concernant l’actualisation du Plan d’actions, y inclus concernant l’élaboration des actes normatifs avec des règlements anti-corruption efficaces, ainsi que la modification de la législation respective.

Pour assurer la transparence de l’activité du Groupe de monitoring, les représentants des agences de presse et des postes TV et de radio de la république assistent en permanence à ses séances mensuelles. En outre, on crée la page web du Groupe de monitoring. 
En vertu de la Stratégie nationale anti-corruption, les fonctions de Secrétariat du Groupe de monitoring sont réalisées par le Centre pour le Combat des Crimes Economiques et de la Corruption, qui, en même temps, assure la réalisation quotidienne du Plan d’actions d’implémentation de la Stratégie. 

Comme l’on a déjà mentionné, une pré condition de l’efficacité du processus de prévention et de la lutte contre la corruption est le contrôle exercé par la société civile sur l’administration publique qui, par l’influence sur la réduction de ce vice, garantie, en dernière instance, une qualité avancée de la gouvernance. Dans ce sens, un des objectifs prioritaires est l’augmentation du degré de transparence dans l’activité des autorités publiques, la création d’un mécanisme viable de participation des citoyens dans le processus décisionnel des autorités publiques, réflexion permanente dans les mass medias des activités organisées contre la corruption.  
L’année 2006 pour Moldova a été caractérisée par la consolidation des actions communes des autorités publiques avec la société civile, et surtout par l’assurance de la participation des membres de la société civile dans l’élaboration et l’implémentation de la politique d’état dans le domaine de la prévention de la corruption et l’éducation de la société dans l’esprit de l’intolérance contre la corruption.

Ceci est relevé par les ascendances de la lutte contre ce phénomène maléfique, qui ont trouvé leur finalité des caractéristiques obtenues à ce chapitre y inclus l’Indice de la Perception de la Corruption. 
Ce classement, réalisé annuellement par Transparency International, atteste un progrès dans le domaine de la prévention et la lutte contre la corruption dans le pays comme conséquence de la consolidation des efforts communs des institutions publiques, de la société civile et du secteur privé dans la lutte contre la corruption. 
Ainsi, en 2006, selon les rapports de Transparency International, la République de Moldova s’est classée la 81-ième des 163 pays incluses dans le classement, l’indice de la perception de la corruption constituant 3,2. Pour comparer, en 2005, dans ce classement Moldova s’est classée la 95-ième des 159 pays, avec un indice de 2,9. Ceci montre la volonté politique des autorités et les efforts de la société civile dans le domaine de la prévention et la lutte contre la corruption dans le pays.
La corruption ne peut pas être combattue seulement par les Nations Unies, GRECO ou CCCEC. C’est un phénomène qui affecte toute la communauté internationale et nous devons lutter contre le fléau de la corruption par des mesures communes.  Nous devons promouvoir des campagnes de sensibilisation de l’opinion publique et le principe de la suprématie de la loi. 
La coopération internationale, par l’organisation de forums, conférences, encourage l’échange des meilleures practices, stimule la confiance, consolide les relations entre le pays et augmente l’efficacité des efforts multilatéraux de prévention et de lutte contre la corruption. 

(SLAID N11)
Dr. Anatolie DONCIU,

Directeur de la Direction générale analytique, pronostique et prévention, colonel, 

Le Centre pour le Combat des Crimes Economiques et de la Corruption 
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